
RAPPEL 

Pour toute dotation d’un bac ou d’un badge d’ordure ménagère, merci de contacter l’agglomération par 

téléphone au 04 66 90 58 00 ou par mail à redevance.incitative@gardrhodanien.fr 

Sont présent sur toute la commune plusieurs PAV (verre, papier et textile), des composteurs collectifs, 

ainsi qu’une déchetterie (QR-Code à récupérer sur le Web usager ou auprès de l’agglomération). 

150 € pour petit dépôt : canette, mouchoir, déjection animale, … 

750 € pour dépôt moyen : sac poubelle, cagette, journaux, … 

1500 € pour dépôt de gros volume : gravats, déchets végétaux, 

électroménagers, polluants, … 

 

Le dépôt d’ordures et d’encombrants est interdit et passible d’une amende : 

La collecte s’effectue le lundi matin, pensez à sortir votre bac devant votre domicile uniquement la veille 

au soir à partir de 17H, et de le rentrer après la collecte, afin d’éviter que des déchets traînent sur la voie 

publique. 

Collecte des ordures ménagères                                                                                                            

Pour toute dotation d’un badge d’ordure ménagère, merci de contacter les Services techniques par 

téléphone au 04 66 50 68 80 ou par mail à rcoluzzi@laudunlardoise.fr 
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La collecte s’effectue le jeudi matin, pensez à sortir vos sacs devant votre domicile uniquement la veille 

au soir à partir de 17H, afin d’éviter que les sacs soient éventrés et que des déchets traînent sur la voie 

publique. 

Collecte des sacs jaunes                                                                                                            

Points d’apports volontaires                                                                                                            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 Pendant cette année de mise en place chaque foyer bénéficie d’un forfait de 36 passages annuels, dans 

la limite de 3 passages par jour maximal et à hauteur de 2m3 de déchets par passage, à la déchetterie. 

 Les passages supplémentaires sur cette année d’expérimentation seront autorisés, sans blocage. 

 

L’accès aux déchetteries se fait par QR-Code, pour l’obtenir inscrivez-

vous sur le site web dédié aux usagers en scannant le QR-code 

suivant ou en contactant l’agglomération. 

Accès déchetteries 

Infos déchetteries                                                 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Compostage                                                                                                            

Pour plus d'infos sur le compostage, scannez le 

QR-Code 

 Parking Victor Schoelcher / Face au Foyer Marie 

Durand (coordonnée GPS : 44.103468, 4.654147) 

 Parking Victor Schoelcher / Face à la Gendarmerie 

(coordonnée GPS : 44.102734, 4.653841) 

 Place du 19 Mars 1962 / Parking des Arènes 

(coordonnée GPS : 44.107854, 4.655960) 

 

Vous pouvez acheter un composteur individuel auprès 

de l’agglomération au prix réduit de 20 € (avec bioseau). 

Ce composteur vous permet d’y mettre vos déchets 

alimentaires et vos déchets verts du jardin. 

Important : NE PAS METTRE DANS LE COMPOSTEUR 

Infos Redevance Incitative                                                

Pour tout renseignement sur la Redevance Incitative, merci de contacter l’agglomération par téléphone 

au 04 66 90 58 00 ou par mail à redevance.incitative@gardrhodanien.fr 

Vous pouvez également avoir plusieurs informations en consultant 

le site de l’agglomération ( https://www.gardrhodanien.fr ) ou en 

scannant le QR-code suivant. 
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